
Compte rendu de la réunion du conseil municipal 

du 12 février 2010-03-02 
 

Présents : 12 

Absents excusés : LETACQ Pierre – POMMIER J. Paul 

 

Josette NEGRETTI assure le secrétariat de séance. 

 

Lecture de l’ordre du jour : le conseil municipal accepte la proposition de l’ordre du jour qui est présenté. 

 

Ordre du jour : 

 

L’activité communale 

 

Commission des travaux 

 

L’eau potable :  

 

 convention de distribution : 

- Commune d’AIGUEBELLE : rencontre avec le Maire d’AIGUEBELLE le samedi 09 janvier 2010 

pour lui demander de prendre avec son conseil municipal : 

1 délibération pour annuler la convention de Mars 1936 

1 délibération pour la mise en place d’une nouvelle convention proposée par le conseil municipal de 

RANDENS (réunion du 14/12/2009). 
 

- Commune de MONTSAPEY : signature de la convention liant les 3 communes de RANDENS- 

ARGENTINE – MONTSAPEY. 

 

 Schéma Directeur Communal de l’Eau Potable : 

Réunion du 28 janvier pour la mise en place d’un syndicat intercommunal. Coût de l’opération : 12 700 €. 

Subvention de 60 % du C.G. Le reste, soit 5 080 € est à partager entre les 3 communes. 

Les communes de MONTGILBERT et de MONTSAPEY ne peuvent pas adhérer dans l’immédiat à ce 

syndicat. L’objectif est de mettre en place ce syndicat pour la fin du printemps et de relancer les projets en 

cours pour obtenir les subventions nécessaires à leurs réalisations. 

La commune de RANDENS demande à l’entreprise MERLIN de faire une étude pour essayer de connecter 

le réseau de « Montfort » à celui du « Replat ». 

 

 Mise aux normes des structures de distribution : 

Les travaux de réalisation devraient se terminer pour le mois de mars. 

Travaux complémentaires :  sur le secteur des « Durnières » : 4 670,50 € 

 sur le secteur de « La Fabrique » : alimentation des maisons BUET et 

PISSARD : 7 502 € HT 

Travaux supplémentaires sur le réservoir : 1 917 € HT………….Le conseil accepte ce devis. 



 

 Résultat du contrôle des hydrants sur la commune : 

La commission doit se saisir de ce dossier pour une mise aux normes du réseau. Une proposition sera faite 

au conseil municipal pour une programmation de travaux à envisager. 

 

 Analyses d’eau de distribution : 

La DDASS nous demande de faire effectuer une analyse complète de la source de MONTSAPEY. Le 

conseil municipal décide de reporter cette décision. 

Nouvelles analyses sur le secteur de « La Maladière » et de « La Fabrique » : résultats conformes aux 

normes sanitaires. 

 

 Résultat de la consommation d’eau annuelle communale : 

Difficile de se faire une idée sur le volume consommé du fait des dysfonctionnements survenus dans 

l’année. Les volumes consommés sur certains secteurs sont incompréhensibles. 

 

 Objectifs 2010 : 

Pour l’année 2010, la commission se fixe comme objectifs : 

La réalisation de la liaison RANDENS/MONTSAPEY, 

Achever le schéma directeur communal, 

Création du syndicat intercommunal, 

Alimentation BUET/PISSARD, 

Aménagement du captage de BONVILLARET, 

Fin de la mise aux normes des structures, 

Relance du projet des périmètres de protection. 

 

La forêt Communale 

Information sur le montant de la subvention obtenue dans le cadre de l’entretien annuel : 1 677 €. 

Le martelage prévu à l’automne 2009 se fera au printemps 2010. 

Nettoyage du secteur du « chalet » sur le secteur des « Mouilles ». 

 

Zone Artisanale : 

- Point sur le projet en cours : l’appel d’offres pour la réalisation des travaux a été lancé. Réception des 

offres en mairie pour le 06 avril. Ouverture des plis le 07 avril 2010. 

- Intégration dans l’appel d’offres des projets d’aménagement des secteurs de « La Blancherie » et du 

« Bouchet »… Ces projets sont en attente des demandes de subvention dans le cadre de la DGE 

(subvention d’Etat). 

- Intégration dans l’appel d’offres du projet de réalisation de l’assainissement communal (secteur de la 

zone)… Ce projet pourrait être reporté suivant les finances communales. 

- Point sur les intentions d’achats de lots : à ce jour, 4 lots sont réservés (BOUVIER-SANFILIPPO-

BUGNON-Mairie) 2 sont en attente de confirmation (ROSSET-FEVRE)… Pour le reste (2 lots), une 

publicité ouverte sera faite pour d’éventuels acquéreurs. 

 

Pour ce qui concerne le lot réservé par la commune, ce projet vise 2 objectifs : 

- Faire passer tous les réseaux sur ce lot pour éviter la mise en place de conventions. 

- Réorganiser la gestion des bâtiments communaux : construction d’un local et pour le financer, la 

mise en vente de certains bâtiments inadaptés (garage « Ruffier » - remise des pompes – local « J. 

Paul » - maison « Sémillon » - bâtiment « Jay » - appartement du « Platane »). Nous contactons les 

domaines pour faire une évaluation des biens. 



 

Travaux divers : 

Aménagement local « sono » : coût 994,20 € HT 

Travaux d’aménagement du pont : la décision définitive de la réalisation de ces travaux doit intervenir début 

mars. 

Les 2 communes de RANDENS et d’AIGUEBELLE prendront en charge l’éclairage. 

Les travaux devraient débuter en mai 2010. 

Proposition d’extension du réseau le long de l’Arc (voir l’entreprise BUGNON pour un devis). 

 

Commission de sécurité/accueil 

 

Plan d’accessibilité des handicapés : le projet finalisé sera présenté au conseil municipal pour approbation. 

Pour ce qui concerne les travaux de mairie : la commission est chargée d’envoyer les appels d’offres : 

consultation des entreprises du 22 au 26 février. Date limite de réception des dossiers : 26 mars – ouverture 

des plis : le 1
er

 avril. Début des travaux : au plus tard le 03 mai. Durée des travaux : 30 jours. 

 

Sécurité ruisseaux : 

Suite à un glissement de terrain sur le secteur du « Nan Brun », intervention du RTM pour établir un 

diagnostic. Pour l’instant les travaux sont trop importants pour stabiliser le secteur : une surveillance est 

nécessaire. 

 

Fleurissement 2010 : 

Accord avec la mairie d’AIGUEBELLE pour le fleurissement du pont. Chaque commune prendra en charge 

à tour de rôle, la totalité du pont : 2010 : RANDENS. 

La commission attend la décision du C.G. pour intégrer ce projet cette année. 

La commission est chargée d’examiner la proposition de prix de l’entreprise « Les Grands Champs » pour le 

fleurissement 2010. 

 

Commission d’information 

 

Le journal communal est terminé. La distribution se fera par les conseillers. Documents à prendre à partir du 

lundi 15 février pour une distribution rapide. 

Rappel d’utilisation du site internet et de l’information électronique. 

 

Commission Sociale 

 

Transport « adultes » : le transport a débuté le 16 janvier suivant un circuit et un horaire précis. Les 

personnes intéressées sont informées (planning annuel). 

 

Cantine scolaire : problèmes d’indiscipline et d’organisation – 3 sanctions sont envoyées aux parents 

concernés. 

Devant le nombre important d’enfants inscrits à la cantine et à la garderie, une réflexion doit être menée 

pour éventuellement mettre à disposition une 3
ème

 personne. Laurent BATTIER propose de se renseigner 

pour l’embauche d’une personne dans le cadre des « emplois aidés ». 



Divers : 

Pour ce qui concerne la réforme des collectivités territoriales et devant le manque d’information, le conseil 

accepte de prendre une délibération à la demande des maires ruraux de France. 

Information diverses sur la suppression de la T.P. 

 

Réunions intercommunales 
 

F.D.E.C. Information sur la réforme du C.G. sur le F.D.E.C. 

 Subventions obtenues :  route de « Coisse » : 11 161 € 

 route de « La Fabrique » : 3 328 € 

 

Communauté de Communes 

Compte rendu de la réunion du mercredi 27 janvier. 

 

SIRTOMM ..Savoie Déchets 

Informations sur diverses réunions et plus particulièrement sur la tarification des OM et des projets de 

collecte. 

 

Questions diverses 

 
Adhésion à l’association des conseillères municipales de Savoie : les conseillères intéressées peuvent se 

faire inscrire. La commune prendre en charge la cotisation. 

Courriers divers. 

Informations diverses : lettre de l’ASDER sur les énergies renouvelables pour les collectivités. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures. 

 

 

La Secrétaire de séance, Le Maire, 

Josette NEGRETTI José RICO 

 


